
Conseil municipal Législature 2020-2025
Délibération D 132A-2023
Séance du 12 décembre 2023

DELIBERATION
relative à un crédit budgétaire supplémentaire 2023 de 47 000 F destiné au festival Antigel

Vu le lien entre la commune de Plan-les-Ouates et le festival Antigel,

vu l’importance qu’a cet évènement dans toutes les communes genevoises,

vu les difficultés financières rencontrées par le festival lors de la dernière édition,

vu les efforts faits par le festival pour réduire ses charges et trouver des solutions de 
compensation,

vu le déficit important du festival Antigel en 2023,

vu l’exposé des motifs EM 132-2023, de novembre 2023

Conformément à l’art. 30, al. 1, let. d de la loi sur l’administration des communes, du 13 
avril 1984.

sur proposition du Conseil administratif,

le Conseil municipal 
DECIDE

par 16 oui, 4 non, 3 abstentions

1. D’ouvrir à cet effet au Conseil administratif un crédit budgétaire supplémentaire 
2023 de 47 000 F au maximum, destiné à couvrir le déficit actuel pour le festival 
Antigel 2023. 

2. Ce montant sera diminué des contributions des autres communes et autres 
donateurs.

3. De comptabiliser ce montant dans le compte de résultats 2023 en dépense 
supplémentaire sur le compte 32.36.

4. De couvrir ce crédit budgétaire supplémentaire par une économie équivalente sur 
d’autres rubriques de charges ou par des plus-values escomptées aux revenus, 
voire par le capital propre.
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Commune de Plan-les-Ouates

EXPOSE DES MOTIFS N° 132-2023

  Message aux membres du Conseil municipal  

OBJET:

Crédit budgétaire supplémentaire pour le 
financement d’une subvention pour le festival Antigel 

2023

47 000 F

Plan-les-Ouates – novembre 2023
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C R E D I T  B U D G E T A I R E  S U P P L E M E N T A I R E  

E X P L I C A T I O N S  C O M P L E M E N T A I R E S

1. Préambule

Le Festival Antigel est l'un des grands événements culturels du Canton se déroulant tous les mois 
de février et en est à sa 13e édition. Ce festival a la particularité d'être un événement soutenu par 
l'ensemble des communes. Il s'agit d’un festival du Canton qui touche un très grand nombre de 
personnes (55'000 pour l’édition 2023). Il englobe toutes les disciplines artistiques et collabore avec 
de nombreuses associations. Une de ses particularités est sa volonté d’explorer le territoire du 
canton de Genève par la mise en valeur de lieux inhabituels pour ses événements, tels que des 
parkings souterrains, des bâtiments de voirie, des écoles, des chantiers de serres agricoles en plus 
des salles conventionnelles. Il a par exemple investi les bulles du tennis club de Plan-les-Ouates 
pour une lecture performative cette année. Ce festival attire une grande diversité de public, de tous 
âges. Sa programmation met en avant des productions locales ou émergentes aux côté de têtes 
d’affiche et artistes confirmés. Antigel a également à cœur de cibler des problématiques sociétales 
pertinentes à chaque édition en étudiant le contexte actuel dans le but de toucher et d'engager les 
publics concernés par ces enjeux, tels que la crise climatique ou la vie des jeunes dans les quartiers 
et les tensions urbaines qui en découlent.

Le Festival Antigel est également connu sous le nom de "festival des communes" en raison de sa 
présence sur l'ensemble du territoire genevois, ainsi qu'en France voisine. Il est également financé 
en grande partie par les communes et l'Association des Communes Genevoises, Plan-les-Ouates 
étant la Commune porteuse du festival.

2. Déficit financier du festival Antigel

L'édition 2023 a enregistré un déficit de 143’000 F sur un total de charges de 3'149’905 francs 
suisses. 

Les causes sont les suivantes :

- Augmentation des coûts dû à l’inflation notamment au niveau des cachets des compagnies, 
des transports et des frais d'hébergements des artistes. 

- Baisse des recettes de son lieu Central Express Bar par rapport aux années précédentes 
car l’emplacement trouvé avec peine et en dernière minute, grevé pour la première fois d’un 
loyer, ne permettait pas une pleine exploitation nocturne en raison d’horaires et d’une jauge 
limités.

- Diminution de leur soutien financier de la part de plusieurs bailleurs potentiels, qu'il s'agisse 
de subventions publiques, de fondations privées ou de sponsors par rapport aux années 
précédentes. 

- Problématiques structurelles pour l’organisation des 92 événements culturels et sportifs dans 
23 communes durant 29 jours. 

Cette situation financière négative met le futur du Festival Antigel en danger malgré les solutions 
mises en place pour y pallier. Un audit a été d’ailleurs été demandé. Pour l’édition 2024 il a ainsi fait 
des efforts de réduction de frais de fonctionnement et pris la décision de diminuer le nombre de 
projets dans le but de réduire les charges de 10%. De plus, il a obtenu des fonds et subventions 
supplémentaires de la Fondation Wilsdorf et de la Ville de Genève. En parallèle, il est en discussion 
avec le Canton, la Ville de Genève et l’ACG pour pouvoir bénéficier d’une convention ou de 
subventions plus pérennes.
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Malgré ces efforts, le festival présente un déficit de 47 000 F. Il a donc sollicité les communes pour 
obtenir une subvention exceptionnelle visant à réduire ce déficit.

3. Budget

Le crédit budgétaire complémentaire demandé est de 47 000 F.

Cette subvention exceptionnelle permettra de combler le déficit de 2023, afin que le festival puisse 
partir sur des bases saines pour sa prochaine édition.

4. Contrepartie

En contrepartie, la Commune propose que le festival Antigel renforce son engagement envers Plan-
les-Ouates lors des prochaines éditions et participe activement aux célébrations du 175e 
anniversaire de la Commune.

5. Annexe

La demande de subvention exceptionnelle envoyée par le Festival est à retrouver en dernière page 
de ce document.
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